
ARRETE DE MISE EN DISPONIBILITE D'OFFICE 

APRES EPUISEMENT CONGES DE MALADIE

(dans l’attente du licenciement pour inaptitude physique)

Agent titulaire IRCANTEC
M ……………. 

GRADE …………
Le Maire (ou le Président) de …………..,

Vu le Code général de la fonction publique,

Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux, 

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 relatif aux conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

Vu l’arrêté plaçant M……… en position de congé de ………… (maladie ordinaire, grave maladie) à compter du ……………,

OU (en cas de disponibilité d’office) Vu l’arrêté en date du ………… plaçant M………. en disponibilité d’office pour raisons de santé du ……… au ………….,

Vu l’avis du Conseil Médical Départemental en date du ……….  attestant que M .............. est définitivement inapte à ses fonctions et à toutes fonctions, sans possibilité de reclassement, et qu’il (elle) doit être licencié(e) pour inaptitude physique,
Considérant que M…………………, ayant épuisé ses droits à congés de maladie, doit être placé(e) (ou maintenu(e)) en disponibilité d’office pour raisons de santé, à compter du……, dans l’attente de la mise en œuvre de la procédure de licenciement pour inaptitude physique,
ARRETE

ARTICLE 1 : M………… est placé(e) (ou maintenu(e)) en position de disponibilité d’office pour raisons de santé à compter du ……….. au …………. (fixer impérativement une date de fin de la disponibilité) dans l’attente de son licenciement pour inaptitude physique.
ARTICLE 2 : Dans cette position, M……………….. cesse de bénéficier de ses droits à traitement, à l’avancement et à la retraite.

ARTICLE 3 : Durant cette période, l’agent reste soumis à la réglementation relative aux cumuls d’activités telle qu’elle résulte du Code général de la fonction publique et du décret n° 2020-69 susvisé. 
ARTICLE  4 : Le Secrétaire de mairie (Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.  







Fait à …………… le ……………..….,

Le Maire (ou le Président),

(nom et prénom lisibles, signature et tampon)

Le Maire (ou le Président)            

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêt‚ peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  d’Orléans

dans un délai   de deux  mois à compter de la présente notification. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.                        

  Notifié le ................      Signature de l'agent :       
